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 n° 300 475 du 23 janvier 2024 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. WUYTS 
Sint-Guibertusplein 14 
2222 ITEGEM 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 30 juin 2023 par X qui déclare être de nationalité turque, contre la décision de 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 mai 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 10 août 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 14 août 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 27 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me J. WUYTS, 
avocat. 
 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la 
Commissaire générale), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine arabe et de religion alévie. Vous êtes né 
le 07 juillet 1982 à Iskenderun, dans la province de Hatay. Vous n’êtes ni sympathisant, ni membre d’un 
parti politique ou d’une association. 
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

De 2004 à 2015, vous êtes gérant d’un salon de coiffure à Iskenderun. Vous louez le bâtiment dans lequel 
vous travaillez. 

Aux environs de 2008 à 2009, vous contractez des crédits auprès des banques suivantes : Akbank, 
Vakifbank, Denizbank, Asyabank, HSBC, Finanz Vapicredit, Is Bankasi, afin de racheter le bâtiment dans 
lequel se trouve votre salon de coiffure et vous contractez également certains de ces crédits pour 
rembourser les banques auprès de qui vous avez contracté des dettes. 

En 2011, vous achetez le bâtiment dans lequel se trouve votre salon de coiffure. 

Dans les années 2012-2013, vous empruntez de l’argent auprès de rentiers dans le but d’apurer vos 
dettes auprès des banques. Vous empruntez les sommes suivantes : 10 000 livres turques à [A. N.] avec 
un taux d’intérêt de 12%, 15 000 livres turques à [N. D.] avec un taux d’intérêt de 10% et 100 000 livres 
turques à [O. O.] avec un taux d’intérêt de 20%. 

En 2015, vous faites faillite et vous fermez votre salon de coiffure. Vous remboursez les banques avec 
les revenus qui découlent de la vente de votre établissement. 

Toujours en 2015, par le biais d’une société de voyage, vous obtenez un visa valable pour une durée d’an 
pour la Chypre où vous exercez votre métier de coiffeur pendant sept mois avant de revenir en Turquie. 

À votre retour, vous remboursez la plupart de vos crédits obtenus via vos cartes bancaires et vous 
travaillez dans le salon de coiffure ouvert par votre épouse. Faute de client, ce salon de coiffure ferme en 
2017. 

La même année, vous divorcez de votre épouse. 

En septembre ou octobre 2017 (vous ne savez pas quand exactement), vous faites une demande de visa 
pour la République tchèque. 

Le 7 octobre 2017, vous quittez légalement la Turquie par avion avec votre passeport ainsi qu’un visa. 
Vous arrivez le jour même en République tchèque où vous restez trois mois. Ensuite, vous vous rendez 
aux Pays-Bas où vous restez environ un an. Vous quittez ensuite le pays et vous arrivez en Belgique en 
avril 2019. 

Le 16 février 2022, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des 
Etrangers. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : une copie 
de votre passeport ; une copie de votre carte d’identité ; un document concernant une agence de voyage 
; un document concernant votre divorce ; des certificats concernant votre métier en Turquie et votre salon 
de coiffure ; un document fiscal provenant du bureau fiscal de Hatay ; des documents relatifs aux crédits 
obtenus par des banques ; un document concernant l’existence d’une procédure judiciaire. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord qu’il n’y a pas d’éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 
procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques et que le Commissariat général 
n’a de son côté constaté aucun tel besoin dans votre chef. 

Dès lors, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut être 
raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que, 
dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments 
suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général 
constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encouriez un risque réel de subir 
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des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 
1980). 

À l’appui de votre demande de protection internationale et en cas de retour dans votre pays, vous invoquez 
votre crainte d’être tué par des rentiers, car vous ne les avez pas remboursés de l’argent que vous avez 
emprunté (notes de l’entretien personnel, p.10 et farde administrative, questionnaire CGRA). Vous 
déclarez également craindre les représailles des cousins de votre épouse en raison de votre divorce avec 
celle-ci en 2017 (notes de l’entretien personnel, p.10). 

Ainsi, vous déclarez avoir contracté des dettes auprès de trois rentiers, [N .D.], [A. N.] et [O. O.] (notes de 
l’entretien personnel, p.10, pp.12-13) et vous expliquez que le troisième, qui est un mafieux, est le plus 
dangereux (notes de l’entretien personnel, p.12). Vous déclarez également qu’il existe une procédure 
judiciaire ouverte contre vous en raison des crédits que vous avez contractés (notes de l’entretien 
personnel, p.11 et p.15). En outre, vous évoquez la dispute que vous avez eue en 2017 avec trois cousins 
([U.], [I.] et [M.]) de votre ex-épouse en raison de la fin de votre relation avec celle-ci (notes de l’entretien 
personnel, pp.10-11, p.16). 

D’emblée, le Commissariat général constate que les motifs que vous invoquez ne sont pas liés à l’un des 
critères de rattachement de l’article 1er de la Convention de Genève, à savoir la race, la nationalité, la 
religion, les opinions politiques ou l’appartenance à un groupe social. 

Ils ne rentrent pas non plus dans la définition de la protection subsidiaire, laquelle vise à protéger une 
personne qui court un risque de subir des atteintes graves dans son pays d’origine. 

En effet, concernant votre crainte envers les trois rentiers, alors que vous arguez leur avoir emprunté de 
l’argent dans les années 2012-2013 et que vous avez quitté la Turquie en 2017 (notes de l’entretien 
personnel, p.7 et p.13), force est de constater que vous n’avez jamais eu aucun problème avec ces trois 
personnes durant ce laps de temps (notes de l’entretien personnel, p.14) puisque vous leurs promettiez 
de les rembourser et vous expliquez également avoir fait une reconnaissance de dettes qu’ils ont acceptée 
(notes de l’entretien personnel, p.15). Si vous expliquez ne pas avoir connu de problèmes justement car 
vous remboursiez mensuellement les intérêts de la somme empruntés, vous déclarez qu’avec le temps 
qui est passé, vous ne seriez plus capable de rembourser [O. O.] et que c’est donc pour cela que vous 
avez actuellement des craintes envers celui-ci (notes de l’entretien personnel, pp.16-17). Cependant, rien 
ne prouve qu’il vous est impossible rembourser cette personne, ainsi que les autres personnes à qui vous 
avez emprunté de l’argent, et vous ne déposez aucune preuve à ce propos, comme par exemple la 
reconnaissance de dettes mentionnée. 

Si vous déclarez craindre tout particulièrement [O. O.], le plus dangereux selon vous (notes de l’entretien 
personnel, p.12 et p.14), relevons l'aspect hypothétique de vos déclarations, puisque votre conviction ne 
repose que sur des rumeurs (notes de l’entretien personnel, p.14). Vous déclarez avoir entendu parler du 
fait que ces rentiers ont pu faire du mal à des personnes mais vous n’en avez jamais été témoin (notes 
de l’entretien personnel, p.15). De plus, vous ne connaissez aucune personne ayant eu des problèmes, 
ni avec [O. O.], ni avec les deux autres rentiers (notes de l’entretien personnel, pp.14-15). Si vous dites 
également que ces personnes sont dangereuses car elles sont armées (notes de l’entretien personnel, 
p.14), vous n'étayez aucunement vos déclarations. Dès lors, les évènements que vous relatez ne sont 
pas assimilables à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

S’agissant de votre crainte concernant les représailles des cousins de votre ex-épouse, si le Commissariat 
général ne remet pas en cause la dispute que vous avez eue avec ces personnes en 2017 en raison de 
la rupture avec votre ex-épouse, il convient toutefois de souligner que vous n’invoquez qu’une seule 
dispute, en 2017, et qu’elle ne s’est plus jamais reproduite (notes de l’entretien personnel, p.10 et p.16). 
Soulignons que cette dispute ne s’est limitée qu’à des altercations verbales (notes de l’entretien 
personnel, p.10) et que vous affirmez n’avoir connu aucun autre problème avec les cousins de votre belle-
famille. Relevons également le caractère hypothétique de votre crainte puisque vous expliquez qu’en 
raison du temps qui est passé, vous ne connaissez pas la réaction qu’ils auraient si vous vous trouviez 
face à eux (notes de l’entretien personnel, p.16). De plus, si lors de votre entretien personnel au 
Commissariat général, vous avez soutenu avoir une telle crainte, vous n’avez nullement mentionné ces 
faits à l’Office des étrangers, alors qu’il vous a été demandé de relater l’ensemble des problèmes 
rencontrés au pays. Confronté à cela, vous répondez ne pas avoir pu évoquer cette crainte devant l’Office 
des étrangers car l’interprète vous avait demandé d’être bref (notes de l’entretien personnel, p.11). Or, en 
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début d’entretien, l’Officier de protection en charge de votre dossier vous a demandé si vous aviez pu 
présenter à l’Office des étrangers tous les éléments essentiels de votre demande de protection 
internationale, ce à quoi vous avez répondu positivement (notes de l’entretien personnel, p.3). Dès lors, 
une telle explication n'est pas suffisante en elle-même pour établir une réelle crainte éprouvée dans votre 
chef. Le récit que vous relatez ne saurait donc être assimilable à une atteinte grave au sens de l’article 
48/4 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers. 

En outre, concernant la procédure judiciaire ouverte contre vous en raison de vos dettes impayées (notes 
de l’entretien personnel, p.15), force est de constater que vous déposez, ultérieurement à votre entretien 
personnel, un document constatant l’existence de deux procédures ouvertes contre vous auprès d’un 
bureau d’exécution (Icra Dairesi – voir farde « Informations sur le pays », documents n°1 + voir farde « 
Documents », documents n°8). Ces documents tendent également à attester que dans l’un de ces 
dossiers, vous seriez en litige avec une banque. D’après les informations recueillies par le Commissariat 
général, ces bureaux d’exécution fournissent une procédure via laquelle le créancier peut recouvrer une 
dette, sans qu’il soit nécessaire d’entamer une action devant le tribunal de première instance. En ce sens, 
il s’agit d’une procédure purement administrative visant à régler vos dettes. Or, soulignons que la 
protection internationale n’a pas vocation à vous aider à contourner vos obligations en la matière. Du 
reste, ces documents n’indiquent aucunement qu’une réelle procédure judiciaire aurait été entamée contre 
vous, en Turquie. Dès lors, ces documents tendent à attester de vos problèmes financiers mais 
n’établissent pas que vous encourrez un risque de subir des atteintes graves dans votre pays d’origine. 

De plus, relevons également votre manque d’empressement à introduire une demande de protection 
internationale. Ainsi, alors que vous êtes arrivé en Belgique en avril 2019 et en Europe en octobre 2017 
(notes de l’entretien personnel, p.3 et p.7), vous introduisez votre demande de protection internationale 
le 16 février 2022 seulement. Interrogé sur les raisons de ce délai, vous expliquez initialement avoir eu 
peur de faire votre demande de protection internationale lorsque vous êtes arrivé aux Pays-Bas, car vous 
ne connaissiez pas les procédures et le système, alors que vous y êtes resté environ un an (notes de 
l’entretien personnel, p.8 et pp.17-18). Vous déclarez également que les rumeurs disaient que « ce n’était 
pas bien » et que vous alliez nuire à votre pays d’origine (notes de l’entretien personnel, pp.17-18). Vous 
introduisez finalement votre demande en 2022 car la personne avec qui vous vivez s’est renseignée et 
vous a proposé d’introduire votre demande en Belgique (notes de l’entretien personnel, pp.17-18). Le 
Commissariat général estime que ces déclarations ne justifient pas la tardiveté de votre demande. 

Par ailleurs, il convient de relever que la protection que confère le statut de la protection subsidiaire 
possède un caractère subsidiaire et que, dès lors, elle ne peut être accordée que pour pallier une carence 
dans l’Etat d’origine – en l’occurrence la Turquie – ; carence qui n’est pas établie dans votre cas. En effet, 
vous n’avez pas démontré que les autorités chargées de la sécurité et de l’ordre public en Turquie ne 
soient ni disposées ni capables de prendre des mesures raisonnables afin de vous assurer un niveau de 
protection tel que défini par l’article 48/5 de la loi sur les étrangers, étant entendu que vous n’avez pas 
mentionné de fait concret qui serait de nature à établir un défaut caractérisé de protection de la part des 
autorités précitées. En réalité, il ressort de vos déclarations qu’à aucun moment vous n’avez tenté 
d’obtenir leur protection ou leur concours alors même que vous n’auriez rencontré aucun problème avec 
elles. Invité à expliquer les raisons pour lesquelles vous n’avez pas sollicité la protection de vos autorités, 
vous évoquez le fait que c’était dangereux et que c’est vous qui étiez fautif, car vous n’aviez pas forcé ces 
personnes à vous donner de l’argent (notes de l’entretien personnel, p.15). Toutefois, vos explications ne 
suffisent pas à démontrer que les autorités de votre pays n’ont pas la capacité ou la volonté de vous offrir 
une protection au sens de l’article 48/5 de la loi sur les étrangers. 

En outre, vous n’invoquez aucune autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale 
(notes de l’entretien personne, p.11). 

Concernant les documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ceux-ci ne 
reversent nullement le sens de la présente décision. 

Votre carte d’identité et votre passeport (farde document, documents 1 et 2) attestent de votre identité et 
de votre nationalité, éléments non remis en cause par le Commissariat général. Les documents 
concernant votre voyage (farde document, document 3), votre divorce (farde document, document 4), 
votre métier de coiffeur et votre salon de coiffure (farde document, document 5), le document fiscal 
concernant votre salon de coiffure (farde document, document 6), ainsi que les documents relatifs aux 
crédits que vous avez empruntés aux banques et autres documents concernant votre salon de coiffure 
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(farde document, document 7) ne sont pas remis en cause, toutefois, ces documents ne permettent 
nullement de renverser la présente décision. 

Au vu de tous les éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général n’est pas convaincu du bien-fondé 
de votre crainte en cas de retour en Turquie. En conclusion, il ressort de l’examen attentif de votre 
demande de protection internationale qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous 
encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les 
étrangers du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée.  

3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents 
motifs. Ainsi, elle relève que le requérant n’établit pas qu’il ne serait pas en mesure de rembourser ses 
trois créanciers allégués. En outre, elle considère que les propos du requérant, relatifs à la dangerosité 
alléguée de ces individus, se montrent hypothétiques et ne sont pas étayés à suffisance. Par ailleurs, elle 
relève que la crainte invoquée par le requérant, à l’égard des cousins maternels de son ex-épouse, relève 
seulement de l’hypothèse. Enfin, les documents sont jugés inopérants.  

4. La partie requérante conteste, en substance, la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 
regard de circonstances de fait propres à l’espèce. Elle reproche notamment à la partie défenderesse de 
n’avoir pas examiné la demande du requérant sous l’angle de la protection subsidiaire. 

Elle invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève). 

À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de 
reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection 
subsidiaire.  

5. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne détient 
pas, en l’espèce, tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause. Ainsi, le Conseil 
constate que la partie défenderesse ne dépose aucune information relative à la situation sécuritaire 
actuelle en Turquie et ne se prononce nullement sur ce point dans la décision. Ainsi en est-il également 
quant à la situation spécifique des turcs qui, comme le requérant, sont de confession religieuse alévie.  

6. Partant, le Conseil le Conseil ne détient pas tous les éléments utiles à l’évaluation de la demande de 
protection internationale du requérant. Dès lors que le Conseil ne dispose, pour sa part, d’aucun pouvoir 
d’instruction, il revient à la Commissaire générale de joindre au dossier administratif les informations 
manquantes et actualisées.   

7. Il manque ainsi au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut 
conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des 
mesures d'instruction complémentaires.  
 
8. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la 
décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Toutefois, le 
Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, 
et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et 
créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-
2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).  

9. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi du 
15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que la Commissaire générale procède 
aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux points soulevés dans le présent arrêt.  
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10. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 
défenderesse. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision (X) rendue le 26 mai 2023 par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides est 
annulée. 
 
Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 
Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. B. TIMMERMANS, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 

 
 
 
 
B. TIMMERMANS B. LOUIS 

 
 


